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le mercredi, 12 novembre, cinq jours avant la consommation du
forfait, que les députés, que le peuple apprit qu'ii était trahi. Et
comment l'apprit-il ? " Son Excellence le êfouvemeur-Général a signé

Vordre d'exécution de Riel, un messager spécial part à IHnstant pour
Bégina où il le doit remettre au shérif en personne." C'est le télégra-

phe qui parlait ; c'est le courant électrique qui éclatait comme un
coup de foudre sur la tête de Québec, étonnée, stupéfaite d'abord

;

mais en un moment soulevée, bouleversée du Nord au Sud, de
l'Est à l'Ouest, dans une commune explosion d'indignation, dans
une même et éloquente protestation.

Vingt députés accouraient à la hâte à Montréal ; vingt autres à
Québec ; ceux qui ne pouvaient se rendre protestaient d'avance
par le télégraphe. Le vendredi 13 novembre la dépêche suivante
partait du Windsor, où s'étaient assemblés les députés conserva-
teurs :

•

Montréal, 13 novembre 1885.

*' A Sir John A. Macdonald, K. C. B.

Ottawa.

" Dans les circonstances, l'exécution de Louis Riel serait un acte
de* cruauté dont nous repoussons la responsabilité.

"

Au bas de cette dépêche les signatures suivantes représentant
tous les députés du district de Montréal et des districts voisins :

J. C. COURSOL, Député de Montreal-Est.

ALPHONSE DESJARDINS, Député d'Uochelaga

D. GIROUARD, Député de Jacques-Cartier.

F. VANASSE, Député de Yamaska.

L. H. MASSUE, Député de Richelieu,

F. DUPONT, Député de Bagot.

. A. L. DESAULNIERS, Député de Maskinongé.

, J. B. DAOUSTi Député des Deux-Montagnes.

J. G. H. BERGERON, Député de Beauharnois.

J. W. BAIN, Député de Soulanges.

P. B. BENOIT, Député de Chambly.

ED. GUILBAULT, Député de Juliette.

G. A. GIGAULT, Député de Rouville.

S. LABROSSE, Député de Prescott.

L. L. L. DESAULNIERS, Député de Saint-Maurice.

F. DUGAS, Député de Montcalm.

H. HURTEAU, Député de l'Assomption.

Et sait-on ce que disait l'un de ces députés le soir même, en
parlant des ministres ? " Si les ministres français, affirmait-il,

fusssent allés trouver Sir John il y a quinze jours encore, et lui eussent


